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POUR VOUS GUIDER RAPIDEMENT

Article R122-2 Etablissements assujettis (Code de la construction et de l’habitation)  

Constitue un immeuble de grande hauteur, pour l‘application du présent chapitre, tout corps de bâtiment dont le plancher bas du dernier niveau 

est situé, par rapport au niveau du sol le plus haut utilisable pour les engins des services publics de secours et de lutte contre l‘incendie :

-à plus de 50 mètres pour les immeubles à usage d‘habitation, tels qu‘ils sont définis par l‘article R. 111-1 (1) ;

-à plus de 28 mètres pour tous les autres immeubles.

Fait partie intégrante de l‘immeuble de grande hauteur l‘ensemble des éléments porteurs et des sous-sols de l‘immeuble.    

En font également partie les corps de bâtiments contigus, quelle que soit leur hauteur, lorsqu‘ils ne sont pas isolés de l‘immeuble de grande 

hauteur dans les conditions précisées par le règlement de sécurité prévu à l‘article R. 122-4.      

Par dérogation à l‘alinéa précédent, les parcs de stationnement situés sous un immeuble de grande hauteur ne sont pas considérés comme 

faisant partie de l‘immeuble lorsqu‘ils sont séparés des autres locaux de l‘immeuble par des parois coupe-feu de degré 4 heures ou REI 240 et 

qu‘ils ne comportent au maximum qu‘une communication intérieure directe ou indirecte avec ces locaux dans les conditions définies par le 

règlement de sécurité prévu à l‘article R. 122-4. Ne sont pas considérés comme faisant partie de l‘immeuble les volumes situés en partie basse 

de l‘immeuble de grande hauteur qui répondent aux conditions d‘indépendance et aux mesures de sécurité fixées par l‘arrêté mentionné à 

l‘article R. 122-4.              

Ne constitue pas un immeuble de grande hauteur l‘immeuble à usage principal d‘habitation dont le plancher bas du dernier niveau est situé à 

plus de 28 mètres et au plus à 50 mètres, et dont les locaux autres que ceux à usage d‘habitation répondent, pour ce qui concerne le risque 

incendie, à des conditions d‘isolement par rapport aux locaux à usage d‘habitation, fixées par l‘arrêté mentionné à l‘article R. 122-4.   

(1) Lire R*111-1-1.               

Article R122-2  Etablissements assujettis (Code de la construction et de l’habitation) 

I. Les immeubles de grande hauteur sont répartis dans les classes suivantes :

GHA : immeubles à usage d‘habitation ;

GHO : immeubles à usage d‘hôtel ;

GHR : immeubles à usage d‘enseignement ;

GHS : immeubles à usage de dépôt d‘archives ;

GHTC : immeubles à usage de tour de contrôle ;

GHU : immeubles à usage sanitaire ;

GHW 1 : immeubles à usage de bureaux répondant aux conditions fixées par le règlement prévu à l‘article R. 122-4 et dont la hauteur du 

plancher bas tel qu‘il est défini à l‘article R. 122-2 est supérieure à 28 mètres et inférieure ou égale à 50 mètres ;

GHW 2 : immeubles à usage de bureaux dont la hauteur du plancher bas tel qu‘il est défini ci-dessus est supérieure à 50 mètres ;

GHZ : immeubles à usage principal d‘habitation dont la hauteur du plancher bas est supérieure à 28 mètres et inférieure ou égale à 50 

mètres et comportant des locaux autres que ceux à usage d‘habitation ne répondant pas aux conditions d‘indépendance fixées par les 

arrêtés prévus aux articles R. 111-13 et R. 122-4 ;

ITGH : immeuble de très grande hauteur. Constitue un immeuble de très grande hauteur tout corps de bâtiment dont le plancher bas du 

dernier niveau est situé à plus de 200 mètres par rapport au niveau du sol le plus haut utilisable pour les engins des services publics de 

secours et de lutte contre l‘incendie.                           

   

II. Lorsqu‘un immeuble est affecté à plusieurs usages différents, les dispositions applicables sont définies par le règlement de sécurité prévu à 

l‘article R. 122-4.

Article GH 48 Eclairage (Arrêté du 9 Janvier 1990)

§1.  Généralités :

a)  Pour l‘application de cet article, on appelle :

éclairage, celui qui est nécessaire pour permettre l‘activité ;
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éclairage minimal, la partie de l‘éclairage maintenue en service en cas de défaillance de la source normale-remplacement.

b)  Les appareils assurant l‘éclairage des dégagements sont fixes ou suspendus et reliés aux éléments stables de la construction.

c)  Les parties externes des luminaires satisfont à l‘essai au fil incandescent, la température du fil incandescent étant de :

850 °C pour les luminaires dans les escaliers et les circulations horizontales communes ;

650 °C pour les luminaires dans les locaux.

d)  Les lampes mobiles d‘appoint sont autorisées dans les locaux et dans les halls, en atténuation des dispositions du paragraphe b ci-dessus. 

Ces lampes sont alimentées par des canalisations de catégorie C2, d‘une longueur aussi réduite que possible ne devant pas constituer une 

gêne à la circulation des personnes.            

 

§2.  Eclairage minimal :

a)  L‘éclairage minimal est obligatoire dans les circulations horizontales communes, les paliers, les escaliers et leur dispositif d‘accès. Il permet 

une circulation facile, la visibilité de la signalisation d‘orientation vers les escaliers et la bonne exécution des manœuvres intéressant la 

sécurité. Il est réalisé en réalimentant tout ou partie des circuits d‘éclairage par la source de sécurité.

b)  L‘éclairage minimal de chaque dégagement horizontal commun et de chaque escalier est assuré par au moins deux circuits terminaux 

issus chacun d‘un circuit principal distinct.           

Chaque circuit principal est sélectivement protégé et suit un parcours distinct depuis chaque tableau de sécurité défini à l‘article GH 3. 

Chaque circuit terminal comporte, en amont de sa pénétration dans le compartiment, un dispositif sélectif de protection contre les 

surintensités, mais ne comporte pas d‘autre dispositif de protection à l‘intérieur du compartiment.      

Les circuits terminaux sont conçus de manière que l‘éclairement reste suffisant en cas de défaillance de l‘un d‘eux.   

L‘éclairage minimal fonctionne en permanence pendant la période d‘occupation et ses dispositifs de commande ne sont accessibles qu‘au 

personnel de sécurité.

c)  L‘éclairage minimal est réalisé avec des lampes dont le temps d‘allumage n‘excède pas 15 secondes.

d)  En complément de l‘éclairage minimal, des blocs autonomes d‘évacuation, conformes aux dispositions de la norme NF EN 60598-

2-22 (octobre 2000), sont installés dans les sas et les escaliers. Pour pallier la défaillance de l‘éclairage de remplacement prescrit 

à l‘article GH 43, de tels blocs autonomes d‘évacuation sont installés dans les circulations privatives ainsi que des blocs 

d‘ambiance dans les locaux de plus de 50 personnes où la densité d‘occupation est supérieure à une personne pour 10 mètres 

carrés.
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